
 
 

PARC ÉOLIEN PIERRE DE SAUREL S.E.C. 

Explications sommaires des états financiers  

États des résultats et du résultat global (Page 3) 

Année exceptionnelle 2019  

1. Produits : Page 3 des états financiers 

 

a) Les résultats financiers pour l’exercice 2019 présentent des revenus de 8 944 897 $ 

soit une augmentation de 853 517 $ par rapport à l’année 2018 

b)  Explication : 

- Cette augmentation s’explique par un nombre de mégawatts/heure produits, plus 

important qu’en 2018 et plus important que nos prévisions 2019. 

- Voir notre site Internet pour plus de détails au tableau numéro 1 : production 

d’énergie. 

 

2. Résultat opérationnel :  Page 3 des états financiers; 

 

Le résultat opérationnel du PARC est de 6 702 191 $ pour l‘exercice 2019 soit une 

augmentation de 928 811 $ par rapport à l’exercice 2018. 

 

 

3. Bénéfice (perte) :  Page 3 des états financiers; 

 

Le parc éolien termine son année financière avec un bénéfice de 580 544 $ avant les 

ajustements liés à la variation de la juste valeur sur instrument financier dérivé. L’année 

dernière, une perte de 543 063 $ était présentée. 

 

4. Instrument financier dérivé :  Page 3 des états financiers; 

 

a) L’utilisation de cet instrument permet à PARC de gérer son risque de taux d’intérêt. 

b) Les normes comptables exigent de présenter cet instrument financier dérivé à la 

juste valeur à l’état de la situation financière et de constater les variations de la juste 

valeur dans les résultats de l’exercice. 

c) La juste valeur de l’instrument financier dérivé continuera de fluctuer pour 

éventuellement être nulle à l’échéance en 2036, puisque celle-ci est dépendant de 

la fluctuation des taux d’intérêts sur le marché. De même, l’effet cumulatif de la ligne 

(gain/perte) non réalisé sur la période de vingt ans donnera 0 $. 

 



 
 

d) Les fluctuations de la juste valeur présentées à l’état du résultat global comme Perte 

(gain) non réalisé sur instrument financier dérivé ne changent en rien la stratégie 

de couverture de flux de trésorerie adapté par le parc éolien et s’expliquent par la 

fluctuation des taux d’intérêt sur le marché. 

5. Au niveau des liquidités du PARC : Résultat de l’année 2019; 

 

a) Le parc éolien a généré des liquidités liées à l’exploitation d’un montant de 

6 440 299 $.  

b) De plus, en considérant les distributions effectuées à la MRC de Pierre-De Saurel 

et les paiements liés à l’emprunt (capital et intérêts) totalisant 4 901 875 $, le parc 

a généré 1 361 392 $ en liquidité pour l’exercice financier 2019. 

c) Les liquidités générées en 2019 sont 2 621 636$ plus importants que l’exercice 

précédent, où on avait observé une diminution des liquidités de 1 260 244 $ 

principalement causée par le paiement de près de 1,6 million d’immobilisations 

corporelles acquis essentiellement en 2017. 

 

6. Voir le tableau de production d’énergie de PARC depuis 2016; (sur le présent site); 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATON 

Le conseil d’administration et le président du Parc éolien Pierre-De Saurel sont très heureux de 

vous avoir présenté les résultats des opérations 2019. Ils voudraient également souligner le 

bon travail effectué en 2019 par ses employés, ceux de la firme OPSIS et ceux de la MRC de 

Pierre-De Saurel. 

Bonnes vacances 2020 de la part du conseil d’administration 

Serge Péloquin, représentant de la MRC de Pierre-De Saurel et président 

Michel Blanchard, représentant de la MRC de Pierre-De Saurel et secrétaire 

Martine Bourgeois, représentante du secteur agricole et trésorière 

Serge Mercier, représentant du secteur des affaires civiles 

Yves Labrecque, représentant du secteur des affaires 

Pierre Dion, directeur général 

Marielle Dumas, adjointe administrative 

France Salvas, comptable 

Denis Boisvert, directeur général de la MRC de Pierre-De Saurel et observateur. 


